
atmosphère qui permette de progresser dans ce sens et hâter la solution d 
problèmes pratiques tels que ceux du dégagement du canal et du mainti 
dans ce secteur de la liberté et de la sécurité de la navigation pour tous 1' 
pays. 

rect;rn. nm. 1. rier,;.t 	 (A iC•7524i r-111. nrme cl7nne J'estime que le projet de résolution (A/3386) que nous avons l'honneL „1" 
de présenter avec d'autres délégations tend précisément vers cet object: 
Le projet "note et approuve le contenu de l'aide-mémoire concernant 1 i 

 base de la présence et du fonctionnement en 1.gypte de la Force d'urgenq. 
des Nations Unies, annexé au rappcirt du secrétaire général". J'espère qu' 
nous approuverons cet aide-mémoire. Il importe, cependant, de savoir 
que nous approuverons ainsi. 

Quelles sont les fonctions de cette Force d'urgence des Nations Unies 
Ses fonctions et la tâche difficile qui lui incombe ont été déterminées p 
des résolutions de l'Assemblée générale. On en trouve aussi un exposé da 
le deuxième et dernier rapport du secrétaire général, que l'Assemblée a ai 
prouvé. La résolution de base (A/RES/394) adoptée les 4 et 5 novemb 
porte que cette force aura pour mission "d'obtenir et de surveiller la cessatio 
des hostilités conformément à toutes,—et j'insiste sur l'expression" toutes", 
les dispositions de la résolution de l'Assemblée générale du 2 novembr 
1956" (A/RES/39o). Cette dernière résolution, comme les représentan 
se le rappellent, prévoit un cessez-le-feu, le prompt retrait des forces, e 
recommande — c'est moins que jamais le temps de l'oublier,–"à tous le 
États membres de s'abstenir d'introduire du matériel militaire dans 1 
zone des hostilités et, d'une façon générale, de s'abstenir de tout acte q 
retarderait ou empêcherait la mise en oeuvre de la présente résolution 
Le paragraphe 4 demande instamment que, dès l'entrée en vigueur d 
cessez-le-feu, des mesures soient prises pour rouvrir le canal de Suez 
rétablir la liberté et la sécurité de la navigation. 

Plus tard, par la résolution A/RES/395 du 7 novembre, l'Assemblé' 
a approuvé certains principes régissant l'organisation et le fonctionnemei 
de la Force d'urgence des Nations Unies, principes qui ont été énoncés da: 1 

 certains paragraphes du rapport (A/33oz) du secrétaire général, annexe 
la résolution. 

Mon pays appuie avec force et enthousiasme la création de cette force t 
 mais à condition seulement qu'il s'agisse d'une force des Nations Unie: 

soumise à leur contrôle, d'une force efficace et organisée, capable de s'acqui: 
ter de sa mission et qui, par là même, constituera peut-être dans l'histoire d 
notre Organisation, l'amorce d'une institution d'un caractère plus imposar 
et plus permanent. Je parle de quelque chose que nous discutons depu 
longtemps aux réunions des Nations Unies: l'organisation de la paix p2 
une action internationale. Il importe donc que cette force soit constitué 
et organisée de telle façon qu'elle puisse remplir la tâche qui lui a été dévolu 
et créer ainsi un précédent pour l'avenir. 

Il est tout aussi important que le fonctionnement de la force repose su 
des principes solides. Lesquels ? Le secrétaire général, dans son rapport, I 
a énoncés. Quant à ses fonctions et à sa composition, elle doit être entier 
ment dégagée de la situation politique de quelque membre que ce soi 
Seule l'ONU en assume le contrôle et la responsabilité. 

J'admets que la force (je ne parle pas des éléments qui la compose, 
mais de son ensemble), dans le cadre des circonstances et des principes quI 
ont présidé à sa création, ne pourrait pas opérer dans le territoire d'un pa3 1 

 sans le consentement de celui-ci. C'est pourquoi nous nous réjouissons 
ce que l'Égypte ait donné son acquiescement en principe; nous reconnai'/ 
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